
Un policier en poste au commissariat de Mamoudzou est actuellement jugé 

pour violences intra -familiale. 

La réponse de l’administration, mais aussi des syndicats qui ont soutenu son 

avancement, est de lui offrir une promotion sur un poste de major RULP !  

Il est écœurant pour les collègues de ce commissariat que la promotion de ce 

policier n’ait pas au moins été gelée dans l’attente d’un jugement définitif 

l’innocentant. 

Les collègues ont donc appris dans la foulée que ce major avait été débouté 

par la cour de Cassation , qu’il devra à nouveau être jugé par la cour d’appel 

de Nancy, ET qu’il obtenait la plus belle promotion pour un CEA ! 

Cette décision décrédibilise la police et ce sont les policiers honnêtes qui en 

pâtiront. VIGI refuse que le copinage détruise la Police de l’intérieur !

TÉL : 06 22 77 85 43
contact@syndicat -vigi.fr

« On ne doit jamais abuser ni de son rang pour 
opprimer, ni de son pouvoir pour nuire ».
Antoine Léonard Thomas - Esprit, maximes et 
principes de Thomas (1788)

https:/ / vigimi.fr

Promotion d’un major scandaleuse à Mayotte ! 

7 RUE DESCARTES

95530 DORMONT
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